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Suite à une note d'informa-
tion du syndicat national
des magistrats du Gabon,
cette juridiction estime que
cette grève ne respecte
pas les procédures prévues
par les articles 16 de la Loi
n°12/94 du 16 septembre
1994, portant statut des ma-
gistrats. Toute chose qui
vient jeter le trouble dans
l'action des magistrats qui
réclament la tête du minis-
tre de la Justice, Francis
Nkea Ndzigue. Unique
préalable à une reprise du
travail dans ce secteur.

UN nouveau rebondisse-ment a eu lieu, hier, dansle bras de fer qui opposele Syndicat national desmagistrats à leur minis-tre de tutelle, FrancisNkea Ndzigue. Informé, àtravers une lettre, par leprésident du Synamag,Germain Nguema Ella, lepremier président de laCour de cassation, Jean-Jacques Oyono a pris lecontre-pied des hommesen toge noire en décla-rant leur mouvement il-légal. Dans un courrierdaté du 18 décembre2017, dont nous avonsreçu copie, le haut magis-trat s'est voulu clair. Tout d'abord, il a rappeléau président du Synamagque le droit de grève,consacré par la Constitu-tion, est, " pour ne pas oc-
culter la nécessaire
continuité du service pu-
blic", tempéré par l'ins-tauration du serviceminimum. Un rappel deprincipe, a-t-il insisté,qui ne lui semble pas su-perflu au moment oùtransparaît, dans les po-sitions des différentsprotagonistes de lacause, une certaine ten-dance à "l'escalade et à
l'exacerbation"Poursuivant, toujours àtitre de rappel, il a fait re-marquer que la grève, le2 novembre 2016, avaitété suspendue le 14 fé-vrier 2017, aux termesde la satisfaction totaleou partielle des revendi-cations " telles qu'elles fi-
guraient dans le cahier de
charges" communiqué enson temps à la tutelle.Avant d'observer, au re-gard des faits actuels,qu'il est incontestableque la grève illimitéed’aujourd’hui n'est nisuite, ni reprise de laprécédente. Ce d'autantplus que, selon lui, le li-mogeage du ministred'Etat, ministre de la Jus-tice, Garde des sceaux,chargé des Droits hu-mains, n'était pas incluse
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dans le premier cahier decharges.A en croire le premierprésident de la Cour decassation, il en résulteque l'initiative et le main-tien d'une telle grève, nerespecte pas les procé-dures prévues par "l'arti-
cle 12/94 du 16

septembre 1994 portant
statut des magistrats, 19
et suivants de la Loi
n°18/92 du 19 mai 1993".Lesquelles fixent lesconditions de constitu-tion et le fonctionnementdes organisations syndi-cales des agents de l'Etat.Le non-respect de ces

dispositions exposent, enl'état, leurs auteurs auxrigueurs de la loi. Nonsans les inviter " instam-ment" à en "prendre acte
et en tirer toutes les
conséquences de droit", a-t-il conclu.A noter que le bras de feractuel a été déclenché à la

suite d'une déclarationdu ministre de la Justicequi en appelait à la res-ponsabilité des magis-trats, tout en dénonçantles comportements blâ-mables de ce corps demétier. Rejetant sur eux,les travers d'une justicequi souffre de plusieurs

maux. Me Nkea Ndzigueavait expliqué qu' il nes’agit nullement d’uneimmixtion dans la sphèrejudiciaire, mais simple-ment de remettre leschoses à l’endroit. «Pro-
visoirement, et pour évi-
ter la perpétuation des
actes aussi ignobles, la
hiérarchie devrait pren-
dre, dans les meilleurs dé-
lais, des dispositions pour
que ce juge soit suspendu
de fonction avant sa com-
parution devant le conseil
de discipline», avait-ilmartelé.Sans broncher, il avaitdégainé: «la corruption
des magistrats est un
fléau social auquel les Ga-
bonais sont quotidienne-
ment confrontés. Car, il
n’est pas rare de voir les
Gabonais payer de fortes
sommes à un juge pour
obtenir des décisions de
justice en leur faveur.
Mais, cela ne veut pas dire
que tous les juges sont des
corrompus». Se sentantinsultés, les magistrats, àtravers leur syndicat, ontdéclenché une grève gé-nérale illimitée danstoutes les juridictions dupays, à compter du 14décembre dernier.Conditionnant la levéedudit mouvement par lelimogeage de leur minis-tre.In fine, cette sortie de laCour de cassation a cer-tainement pour objectifde placer les magistratsdevant leur responsabi-lité face au péril d'unegrève illimitée dans lesecteur judiciaire. Cettedémarche peut-elle inflé-chir la position du Syna-mag ? Nombreux endoutent, à commencerpar les concernés. Sur-tout qu'ils considèrentque le seul pointd’achoppement était lié àl'aménagement d'un ser-vice minimum. Ce qui aété fait depuis.

Jean-Jeacques Oyono, le premier président de la Cour de cassa-
tion, appelle au respect des dispositions. 
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Le ministre d’Etat, ministre de la Justice Garde des Sceaux, 
Me Francis Nkea Ndzigue.
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Le président du Syndicat national des magistrats (Synamag), Germain Nguema Ella...
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... et les siens avaient déclenché une grève générale illimitée, largement suivie, pour réclamer la tête du minis-
tre d’Etat, Grade des Sceaux.
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